
 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Lors de la réunion DP Puteaux / Direction du 26 novembre 2015 … 

Bâtiments : 

- Suite à l’installation d’un distributeur de friandises et boissons fraîches au 5ème étage du bâtiment Puteaux 3, nous 
constatons que ces dernières sont 10 centimes plus chères qu’à Puteaux 1 et 2 : quelle en est la raison ? 

Réponse de la direction : la différence de prix est imputable au type de contrat passé avec le prestataire qui est plus court 
que celui passé avec celui des bâtiments de Puteaux 1 et 2. 

Après vérification, la différence est même de 20 centimes ! Au final, il n’est pas étonnant que certains sala-
riés préfèrent acheter leurs boissons dans les commerces de proximité. 

- Les délégués du personnel IS renouvellent leur demande de mise en place de corbeilles de recyclage de papier ainsi que 
pour les canettes métalliques. 

Réponse de la direction : la demande est en cours. 

A l’heure des grands rassemblements climatiques, un peu d’écologie de proximité ne ferait pas de mal. 

Rémunérations : 

- Les salarié-e-s demandent à la direction où ils peuvent se procurer le formulaire de demande d’augmentations de salaire 
ou de révision de salaire et à qui l’adresser. 

Réponse de la direction : ce formulaire n’existe pas et il n’y a pas un tel processus. Les augmentations sont attribuées indivi-
duellement en cohérence avec le budget global. 

Ce n’est pas la première fois que nous dénonçons l’opacité du programme d’augmentations dites « indivi-
duelles » appliqué chez nous. La position de la direction à ce sujet est d’autant plus inconfortable que la jus-
tice a récemment rappelé que ce genre d’augmentation devait être justifié ! Un conseil : en ces périodes de 
bouclage budgétaire, il est temps d’aller vous rappeler aux bons souvenirs de votre hiérarchie ! 

Sécurité : 

- Un salarié de Puteaux 1 nous signale un vol récent d’argent et de tickets restaurants pendant son absence dans son bu-
reau. A qui doit-il s’adresser pour le signaler ? Avons-nous une idée précise du nombre de vols perpétrés dans les locaux 
d’Axway ? 

Réponse de la direction : elle s’étonne de cette information. Elle ne possède pas de chiffre concernant les vols. 

Les délégués du personnel demandent à ce que soient redonnées des consignes de vigilance. Ils demandent en outre que 
chaque salarié puisse disposer d’un meuble fermant à clé. Enfin, les salariés mobiles devraient également disposer 
d’emplacements sécurisés comme des casiers. 

Ce genre de méfait n’est malheureusement pas nouveau. Nous incitons les salariés à ne pas se séparer de 
leurs objets de valeur ou de les stocker dans des endroits fermants à clé….lorsqu’il y en a ! 

Conditions de travail : 

- Les salariés se plaignent de plus en plus des difficultés rencontrées dans l’usage de la messagerie et du réseau en géné-
ral, ainsi que de problèmes de mise à jour des antivirus : quelles sont les raisons de ces dysfonctionnements chroniques ? 

Réponse de la direction : elle n’a aucun nouvel élément à apporter par rapport à la réunion du CE de septembre 2015 où le 
sujet avait été abordé. 

Bref, tout va bien, continuons à travailler sans filet ! 

De Cape et DP 
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Vos élus DP Intersyndicale sont mobilisé(e)s et présent(e)s sur vos sites. Si vous souhaitez réagir à notre publication, voir 
aborder des questions précises n’hésitez pas à les solliciter directement, par courriel ou par téléphone. 
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- Des assistantes demandent à avoir une liste à jour des commerciaux Axway afin de pouvoir effectuer correctement 
leur travail. 

Réponse de la direction : elle ne comprend pas l’utilité d’une telle demande. 

Les délégués du personnel expliquent avoir été interpellés par plusieurs assistantes qui doivent joindre des commerciaux 
pour des problématiques liées notamment, aux contrats clients ou aux générations de clés de produits. 

Dans sa réponse écrite ultérieure, la direction invite les personnes concernées à prendre contact avec le 
service RH pour répondre à ce besoin. 

Pendant ce temps chez les « z’indépendants »…. 

0 participation en 2015. 

Une telle prouesse se passe de commentaire…. 

 
 

 
 

COMPTE-RENDU « MESURES DU NIVEAU SONORE ET ANALYSE DE FREQUENCES » :  
UN DOCUMENT QUI VA FAIRE DU BRUIT ! 

 

Nombreux sont les salariés qui se sont plaints du niveau de bruit à 11e étage de la tour Chantecoq et particulière-
ment ceux travaillant dans l’open-space juste à côté de la soufflerie. A la demande des élus CHSCT, la médecine du 
travail a donc réalisé des mesures acoustiques. Son rapport confirme une exposition sonore trop importante. 

 

Des mesures sonores ont été faites en différents points de l’open-space contigu à la soufflerie au 11e étage de la tour 
Chantecoq. Les bureaux étaient alors vides de leurs occupants. Le mode opératoire et les seuils sont ceux indiqués par 
la norme « AFNOR NF X 35-102 ». Deux types de mesures ont été faites : le niveau acoustique sur une durée équiva-
lente à 8 heures ainsi que celles portant sur les basses fréquences. 

La première mesure montre que le niveau sonore qui peut aller jusqu’à 53,7db est systématiquement supérieur au 
40db recommandés par la norme et qu’il ne diminue pas avec l’éloignement du mur contigu à la machinerie. 

La deuxième mesure montre une exposition importante aux basses fréquences (celles inférieures à 250Hz) notamment 
celles de 63Hz où l’exposition peut dépasser les 65db ! 

Le rapport conclut logiquement que « le niveau d’absorption du bruit ne semble donc pas suffisant actuellement » 

Si le document donne des indications en matière d’insonorisation et préconise « une étude d’un acousticien permet-
tant de connaître les endroits exacts où se propage le bruit (le plafond) afin d’isoler également le plafond si néces-
saire ». 

 

Si des actions d’aménagement de cet espace sont plus qu’urgentes, il n’est pas raisonnable de laisser des salariés 
exposés à un environnement présentant une menace pour leur santé. Nous demandons que les salariés soient réaf-
fectés à des bureaux moins bruyants. Les espaces les plus exposés pourraient être transformés en salles de réunion. 
Les élus de l’InterSyndicale continueront d’interpeller la direction jusqu’à ce qu’une solution soit trouvée. 


